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La démarche communautaire en santé est caractérisée par un faisceau de critères 
interdépendants et complémentaires, décrits ci-dessous :  
 
� 1. Avoir une approche globale et positive de la santé 
La démarche prend en compte et intègre outre les dimensions et paramètres du champ 
sanitaire (éducatifs, préventifs, curatifs) ceux du champ social, économique, environnemental 
et culturel.  
 
�2. Agir sur les déterminants de la santé 
La démarche agit sur les déterminants de la santé qui sont à la source des problèmes de santé. 
 
�3 . Concerner une communauté 
Elle concerne une communauté, définie comme un ensemble de personnes présentant un 
sentiment d’appartenance commun (habitants, professionnels, élus, institutions). La 
communauté peut se définir selon son espace géographique, et/ou ses caractéristiques et/ou 
son intérêt commun et/ou sa situation problématique commune. 
 
�4. Favoriser l’implication de tous les acteurs concernés dans une démarche de co-
construction 
La démarche favorise la création d’un contexte qui permette et encourage la co-construction 
et l’implication de tous les acteurs (habitants, professionnels, élus, institutions) dans les 
différentes étapes de la démarche (le diagnostic, la prise d’initiative, la décision, l’évaluation 
et l’évolution). Ce contexte est garant de la reconnaissance de la légitimité des compétences et 
de la capacité d’agir des citoyens. 
 
�5. Favoriser un contexte de partage, de pouvoir et de savoir 
Elle vise la mise en place de relations où la spécificité de chaque acteur (professionnels, 
institutions, politiques, habitants, usagers) est reconnue. Ces relations reposent sur un partage 
des savoirs et des pouvoirs. 
 
�6. Valoriser et mutualiser les ressources de la communauté  
Elle cherche à identifier, stimuler, mobiliser les ressources de chaque acteur individuel et 
collectif en reconnaissant leur spécificité et leur complémentarité. 
 



�7. Favoriser l’accès aux services et ressources qui favorisent la santé 
La démarche vise à rendre effectives les conditions et les possibilités d’accès à la santé (à 
l’information, à la prévention, aux droits, au dépistage, aux structures de santé…) et la prise 
en compte des déterminants de la santé (logement, environnement, éducation, culture, 
emploi…). Cette possibilité implique une accessibilité des services de santé au niveau 
géographique, culturel et financier. Elle s’inscrit dans un double mouvement : non seulement 
des usagers (habitants) vers les structures de santé mais également des professionnels de santé 
vers les habitants. 
 
�8. Avoir une démarche de planification par une évaluation partagée, évolutive et 
permanente  
La démarche se réfère à un plan d’action construit, élaboré à partir d’une approche des 
besoins, de leur priorisation, de la recherche de la meilleure utilisation des ressources, des 
stratégies les plus adaptées, accompagné d’un processus d’évaluation permanente basée sur 
un mode de concertation et de participation des intéressés. 
 
�9. Travailler en intersectorialité pour la promotion de la santé 
Elle vise la participation de tous les acteurs concernés (spécialistes, professionnels, 
administratifs,…), favorisant ainsi les décloisonnements institutionnels et professionnels, 
associant tous les secteurs concernés pour une prise en compte de la santé globale. Le projet 
doit favoriser la diversification et l’augmentation des partenaires et des secteurs impliqués ; il 
doit également veiller à définir et à clarifier les rôles et places de chacun de ces partenaires 
dans un souci de transdisciplinarité. 
 


